[bookmark: _GoBack]FICHE 1.3 : Modèle de fiche de déclarations des exploitants
(À être remplie et signée par chacun des exploitants, chacun des dirigeants et chacun des administrateurs de la résidence visée par cette demande)



NOM DE LA RÉSIDENCE :   	
Adresse :    	 Le cas échéant, (renouvellement ou achat d’une RPA existante) le numéro au Registre des résidences
privées pour aînés :
Cocher le rôle que vous occupez :
· EXPLOITANT (Propriétaire de la résidence : personne physique, morale ou société)
· DIRIGEANT (Personne qui dirige les opérations de la résidence)
· ADMINISTRATEUR (Membre du conseil d’administration)
Cette déclaration est obligatoire : veuillez cocher la situation qui vous concerne :
· Demande d’attestation temporaire de conformité dans le cadre d’un projet d’ouverture d’une nouvelle
résidence 
· Renouvellement du certificat de conformité 
· Achat d’une résidence privée pour aînés déjà en activité (Demande de cession)
Je déclare que dans les trois années précédant la demande
(cochez toutes les cases qui s’appliquent à vous) :
· Je n’ai pas été titulaire d’une attestation temporaire ou d’un certificat de conformité qui a été révoqué ou, le cas échéant non renouvelé en vertu de l’article 346.0.11 de la Loi
· Aucun CISSS ou CIUSSS n’a refusé de me délivrer un certificat de conformité en vertu de la Loi 
· Je n’ai pas été déclaré coupable d’une infraction visée à l’article 531.1 de la Loi2
· Je n’ai pas été partie à une entente conclue avec un établissement public pour l’exploitation d’une ressource intermédiaire ou une ressource de type familiale qui a été résiliée ou non renouvelée pour un motif sérieux
EN FOI DE QUOI,
Je déclare avoir pris connaissance de l’ensemble des dispositions pertinentes de la Loi et des dispositions du Règlement sur la certification d’une résidence privée pour aînés et je m’engage à les respecter ou à les faire respecter dans la résidence dès le début de la période de validité de l’attestation temporaire de conformité.3

Nom du signataire (en lettres moulées



Signature et date

















3 Article 531.1. Commet une infraction quiconque exploite une résidence privée pour aînés visée à l’article 346.0.1 ou une ressource offrant de l’hébergement visée à l’article 346.0.21 sans être titulaire d’une attestation
temporaire ou d’un certificat de conformité ou contrevient à l’une des dispositions de l’article 346.0.20.1 ou d’un
règlement pris en vertu de cet article.	195
